
VILLE DE MENTON
Direction générale des services

Secrétariat du conseii municipal

Proces-yerbal de la réunion du conseil municipal

Du 9 Mars 2022 à 19 heures

Etaient présents :

M. Yves JUHEL, Maire, Président de séance

M. Christian TUDES, premier adjoint au maire
Mme Stéphanie JACQUOT, adjointe au maire
M. Mathieu MESSÏNA, adjoint au maire
Mme Sylviane ROYEAU, adjointe au maire
M. Patrice NOVELLI, adjoint au maire
Mme Elodie ROBERT, adjointe au maire
Mme Marinella GIARDINA, adjointe au maire
M. Nicolas AMORETT1, adjoint au maire
Mme Joanna GENOVESE, adjointe au maire
M. Fiorent CHAMPION, adjoint au maire
M. Henri SCA'NDOLA, conseiller municipal
M. Patrick CALVI, conseiller municipal
Mme Isabelle ALMONTE, conseillère municipale
M. Emmanuel RAVIER, conseiller municipal
Mme Dominique ARTIERI, conseillère municipale
Mme Floriane CAZAL, conseillère municipale
M. Eric FORMENTO, conseiller municipal

Mme Isabelle THOUVENOT, conseillère municipale
Mme Carmela CARTARRASA, conseillère municipale
Mme Julie MACARI, conseillère municipale
Mme Ornella GALTIER, conseillère municipale
M. Dominique NICOLAI, conseiller municipal (à partir
de Î9hl5)
M. Julien TABOUE, conseiller municipal
M. Hervé VIALONGA, conseiller municipal
Mme Martine CASERIO, conseillère municipale
M. Daniel ALLAVENA, conseiller municipal
M. Serge GIACOMAZZI, conseille]- municipal
M. Marcel CAMO, conseiller municipal
Mme Sandra PAIRE, conseillère municipale
M. Cédric MONTEIRO, conseiller municipal
Mme Gabrielle BINEAU, conseillère municipale
M. Anthony MALVAULT, conseiller municipal
Mme Pascale VERAN, conseiller municipal

Avaient donné pouvoir :

M. Jean-Claude ALARCON à M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAÏ à M. Christian TUDES (jusqu'à Î9Î1Î5)

Mme Julie TROUSSIER à M. Florent CHAMPION
Mme Patricia MARTELLI à M. Serge GIACOMAZZI
M. Jean-Christophe STORAÏ à Mme Pascale VERAN

Etait absente :

Mme Marie Magdalena TOMASI

Monsieur Florent CHAMPION est nommé secrétaire de séance.

Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 21 Décembre 2021 qui est

approuvé à adopte à l'unanimité des suffrages exprimés :

27 voix pour, 11 absîenîiom (Mme Marfelîî, Mme Caserio, M. AUavena, M, Giacomazzi, M, Camo,

Mme Paire, M. Monîeîro, Mme Bmeau, M Sîoraï, M. Malvaux, Mme Véran).



Il est ensuite procédé à l examen des affaires inscrites à l'ordre du jour.

Le Conseil, après avoir entendu les rapporteurs, délibère ainsi qu 'il suit :

Affaire n° l : Règlement intérieur du Conseil Municipal
Rapporteur : M. le Maire
A rujnamnutc

Approuve le règlement intérieur du Conseil Municipal.

Mise en place des Commissions Municipales et désignation des membres (n° 2 à 14)

A Punanimité ont été constituées les commissions comme suite et désignés les membres

ci-après :

Affaire n° 2 : Commission municipale des finances

Rapvortenr : Monsîeur Le Maire

M. Yves JUHEL, Maire, Président de droit

Représentants de ta liste « Menton pour tous »

M. Mathieu MESSINA, Adjoint au Maire, M. Christian TUDES, Premier Adjoint an Maire,
Mme Stéphanie JACQUOT, Adjointe au Maire, M. Patrice NOVELLÎ, Adjoint an Maire,
Mme Elodie ROBERT, Adjointe an Maire, M. Jean-Claude ALARCON, Adjoint au Maire,
Mme Marinella GÏÂRDINA, Adjomte au Maire, M. Florenî CHAMPION, Adjoint an
Maire, M, Patrick CALVÏ, Conseiller Municipal
Représentants de la liste « Unis pour Menton »

Mme Sandra PAIRE, Conseillère Municipale, Mme Gabrielle BINEAU, Conseillère
Mtimcîpaîe

Représentant de la liste « Menton avec vous »

M. Jean-Chrisîophe STORAI, Conseiller Mimicipal

Affaire n° 3 : Commission municipale de Furbanisme

Rapvorîenr : Monsieur Le Meure

M. Yves JUHEL, Maire, Président de droit

Représentants de la îiste « Menton pour tous »
Mme Joanna GENOVESE, Adjointe au Maire, M. Christian TUDES, Premier Adjo'mî an

Maire

M. Mathieu MESSÎNÂ, Âdjomî au Maire, Mme Isabelle ALM'ONTE, Conseillère

Mzmicipaîe, M. Henri SCANDOLA, Conseiller Miinicîpaî, Mme Mie TROUSS1ER,
Conseillère Municipale, M Hervé VIALONGA, Conseiller Mzmicipal, Mme Isabelle
THOUVENOT, Conseillère Mumcipale, M. Domimqiie NICOLAI, Conseiller Municipal
Représentanis de la liste « Unis pour Menton »

Mme Gabrielîe BINEAU, ConseHlère Municipale, Mme Martme CASERIO, Conseillère
Miimcïpale

Représentant de la liste « Menton avec vous »
M. Jean-Ch'istophe STORÂI, Conseiller Mzmîcipal

Affaire iî° 4 : Commission de la circulation, des transports et du stationnement
Rapporteur : Monsieur Le Maire

M. Yves JUHEL, Maire, Présîcîerîf de Droîi
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Affaire n 11 : Commission d'appels dWfres
Raworteur : Monsieur Le Maire

Membres titulaires

M. Yves JUHEL, Maire, Président de Droit
Représentants de la liste « Menton pour tous »

M. Christian TUDES, Premier Adjoint au Maire, Mme Isabelle ÂLMONTE, Conseillère
Municipale, Mme MarïneUa GIARDINA, Âdjomte au Maire, M Henri SCANDOLA,
Conseiller Municipal
Représentant de la liste « Unis pour Menton »

M Marcel CAMO, Conseiller Mumcîpaî

Membres suppléants

Représentants de la liste « Menton pour tous »

Mme Stéphanie JACQUOT, Adjointe au Maire, M, Mathieu MESSINA, Adjoint au Maire,
M Jew-Cîattde ÂLÂRCON, Adjoint au Maire, M. Florenl CHAMPION, Adjoint au Maire
Repï'ésentant (le la liste « Unis pour Menton »

M, Cédric MONTEIRO, Conseiller Munîcipaî

Affaire n012 : Commission de deleHation des services publics

Rcipportetfr : Monsieur Le Maire

Membres titulaires
M Yves JUHEL, Maire, Président de Droit

Représentants (le la liste « Menton pour tous
M. Chrisfmrî TUDES, Premier Adjoint au Maire, Mme Isabelle ALMONTE, Conseillère
Municipale, Mme Marinella GIARDINA, Adjointe an Maire, M. Henri SCÀNDOLA,
Conseiller Municipal
Représentant de la liste « Unis pour Menton »

M Cédric MONTEIRO, Conseiller Mzimcipaî

Membres suppléants
Représentants de la liste « Menton pour tous »

Mme Sîépbame JÂCQUOT, Adjointe au Maire, M Mathieu MESSINÂ, Adjoint au Maire,
M Jean-Claude ALARCON, Adjomî au Maire, M. Florent CHAMPION, Adjowî au Maire
Représentant de la liste « Unis pour Menton »
M. Marcel CAMO, Conseiller Mnmcipaî

Affaire n°13 : Commission consultative des services publies locaux

Rawor/eur : Monsienf Le Maire

M, Yves JUHEL, Maire, Président de droit,

Représentanls de la liste « Menton pour tous »
Mme Isabelle ÂLMONTE, Conseillère Mumdpaîe, M. Mathieu MESSINA, Âdjomî au
Maire

Mme Marineîla GIARDINA, Adjoinîe au Maire, M. Christian TUDES, Premier Adjomt au
Maire, M. Nicolas ÂMORETTÏ, Adjoint au Maire, Mme Florîcme CÂZAL, Conseillère

Mumcîpale, Mme Dominique ARTIERÏ, Conseillère Municipale

Représentant de ta liste « Unis pour Menton »

M. Daniel ÂLLÂVENA, Corîseiîler Mtmicipal M Serge GIACOMAZZI, Conseiller
Municîpaî
Représentant de la liste « Menlon avec vous »
Mme Pascale VERAN, Conseillère Municipale



Âffaire_ft°M ; Commission _dîaccessibilité

Rapporteur : Monsieur Le Maire

CoHèse des élus :

M. Yves JUHEL, Maire, Président de droit

Représentants de la liste « Menton pour tous »

M Henri SCÀNDOLA, Conseiller Mumcipal, Mme Elodie ROBERT, Adjointe au Maire,
M Christian TUDES, Premier Adjoint au Maire, Mme Joanna GENOVESE, Adjointe, an
Maire, M. Patrice NOVELLI, Adjoint au Maire, M. Nicolas ÂMORETTI, Adjoint au Maire,

M. Hervé VIALONGA, Conseiller Municipal
Représentants de la liste « Unis pourMentpn »

M. Daniel ALLAVENA, Conseiller Mumcipaî, Mme Patricia MÂRTELLI, Conseiller
Municipal
Représentant de la liste « Menton avec vous »

M Jean-Christophe STORAI, Conseiller Mumcîpal
Collège des reyrésentanls des associations de personnes handicayées : 7 membres

Collège des personnes Qualifiées et des représentants des usagers : 7 membres

Désignation des membres au sem___des commissions _ diverses, établissements et

orffanismes (n° 15 à 33)

Affaire n°15 : Conseil d'administration du CCAS
Rapporteur : Monsieur le Maire
A Futianimité
Désigne les membres ci-après :

Représentants de la liste « Menton nour_tous »
M. Florent CHAMPION, Adjoinî au Maire, Mme Siéphame JACQUOT, Âdjowîe au Maire,
M Mathieu MESSÏNÂ, Adjoint au Maire, Mme Floriane CAZAL, Conseillère Municipale,
Mme Syîviane ROYEAU, Âdjomte au Maire, M. Eric FORMENTO, Conseiller Munîcîpaî
Représentant de la liste « Unis pour Menton »

Mme Patricia MARTELLI, Conseillère Municipale

A l'unanimité des suffrages exprimés; 27 voix pour, 11 abstentions (Mme Martellî,

Mme Caserio, M. Allavena, M. Giacomazzi, M. Camo, Mme Paire, M Monteiro, Mme

Bineau, M. Storaï, M. Malvazdt, Mme Vércm)

ont été constituées les commissions comme suite et désignés les membres ci-après :

Affaire nol6 : Comité de direction de POffice de Tourisme
Rapporteur : Monsieur Le Maire

Membres titulaires
M. Yves JUHEL, Maire, Mme Marinella GIÂRDÏNA, Adjointe au Maire, M. Mathieu

MESSINA, Âdjoinî cm Maire, Mme Sîéphame JACQUOT, Àd/ointe au Maire, Mme Ornella
GALTÎER, Conseillère Mtmicipale, M. Jean-Claude ALARCON, Adjoint au Maire, M.

Florenî CHAMPION, Adjoint an Maire, M. Nicolas ÂMORETTI, Adjomî au Maire, Mme
Carmela CARTARRASÂ, Conseillère Mumcipale

Membres suppléants
M, Chnstian TUDES, Premier Adjomi au Maire, Mme Sylviane ROYEA U, Aàjoînte au

Maire, M. Patrice NOVELLÏ, Adjo'mi au Maire, Mme Joanna GENOVESE, Adjomte an

Maire, Mme Isabelle ALMONTE, Conseillère Mumcipaîe, Mme Jzdie MACARl,

6
y
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ŝ
~-k

^
s-
0
î*^-

^

i^it!3
10
l~~i

lŝ
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ĈTÏ

s:

10
13
In
10

13
[s
ly
|?
l—
m:uo

|5
t3
io>

TO

^
e; '

;s
ro
>3
0
eg
^
Q̂-

2
"s

ss

?̂ïÀ

Q
&'
St
l-
^

>̂a
ç
.§
^
0̂'

s
'•-<>

&

l

1>3
iTO
10

fû

ls
^

^

»
a-

ft
»
ri
»

?

f̂fi
Wt

w
ift
l®.
Iffi

i^. Ïfci, ^ hb.
&î ^ ^l ^ Rt
&'! ^ ^ ^3
0000
n n n n
&' SÏ' Ci Ci

§:^ttl^. ^ e ^
s' & §- ïj

11^
^ ^- ^3

s s
^s
^
1;
-t.

i
TO
s
ra

CTS" TO~'

£-3 ^3

^̂
-1.
TO' ûq

G
§
î^.>3
^

^ s?-^ ^ E
^ ^ to
—^ î^ ^
iû ^ ^
>3 ^ ^

III^ ^
û <=3 ^3
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M Yves JUIiEL, Maire, Président de droit
M. Christian TUDES, Premier Adjoint au Maire, Mme Stéphame JACQUOT, Adjointe au
Maire, M. Mathieu MESSINA, Adjoinî au Maire, Mme Elodîe ROBERT, Adjointe au Maire

Affaire n°21 : Commission mixte Menfon-Vintimille

Rapporteur : Monsieur le Maire

M, Yves JUHEL, Maire, Président de droit

Mme Marinella GIARDÎNA, Adjointe au Maire, Mme Maria Magdalena TOMASI,
Conseillère Municipale

Affaire n°22 : Conseil d'administration de la SEMIM
Rapporteur : Monsieur le Maire

Représentant de la Ville à Ï assemblée générale de la SEMÎM
Mme Stéphanie JACQUOT, Adjowie au Maire
Représentants de la Ville au conseil {^administration de la SEMIM
Mme Stéphanie JACQUOT, Adjomîe au Maire, M Mathieu MESSINA, Adjoint au Maire,
Mme Joanna GENOVESE, Adjointe au Maire, M Patrick CALVI, Conseiller Municipal,
M Domimqtie NICOLAI, Conseiller Mumcipaî

Affaire n°23 : Conseil d'administration du centre hospitalier de Menton

Rapporteur : Monsieur le Maire

M Yves JUHEL, Maire

Affaire n°24 : Conseil d9 administration de î IME Banauand-Alphand
Rapyorieur : Monsiezfr Le Maire

Mme Stéphanie JÂCQUOT, Adjointe au Maire, tifulaîre, M Florent CHAMPION, Adjomt
cm Maire, suppléant

Affaire no25_ : Conseil à <) établissement de lfIME BaFiauand-Aîvhand

Rapporteur : Monsieur Le Maire

Mme Stéphanie JÂCQUOT, Adjomte au Maire, tiîulcnre, M. Floreni CHAMPION, Adjoîni
au Maire, suppléant

Affaire n°26^ : Conseils d>école des établissements scolaires du 1er degré

Rapporteur : Morîsieur le Maire

Ecole primaire A Frank - GnïHevin
- Ecole primasre Careï- Jeanne d Arc

-Ecole prhnaire Condamme- Cenfenaif'e

- Ecole primqire Frédéric Mistraî
- Ecole Âîphonse Dandef

Ecole de ! 'Hôte! de Ville
- Ecole pnman'e Marcel Pagsw}

- Ecole Française de VinfimiHe
£co/ep/-wm/>'Ê5'ff//î/-£'A'î//?e/'^

- Ecole maternelle Camwei

- Ecole maierneÏÏe de Care'î

Ecole malemeîîe Samt-Exupéry
- Ecole maîemeîîe Mwwn des Sources

- Ecole maternelle René Cassin

M/«eÛo/?HW/^»e^/î77£/î/,Ço/?>ye/7fè/'eM!//ï/'c/p<7/e

M. Emmamseî RA VIER, Conseiller Mîmidpaî
Mme Jowwa GENOVESE, Adjo'mie au Maire

M. Eric FORMENTO, ConseiHer Mvmcipal
Mme Orneîîa GALTIER, Conseilîère MimScipaîe
Mme Carmela CARTARRÂSÂ, ComeiÏlère Mîinicipale

7/e
frudpaîe

Mme Syîviane ROYEAU, Adjomfe mi Maire
Mme Marmeîîa GIARDINA, Adjomîe au Maire

M, Jew-Cîaitàe ÀLARCON, Adjomt cm Maire
M. Mathieu MESS1NA, Âcijom! aî/ Maire
MfR? Mcl^el[e ALMONTE, Conseillère Mifmcipaîe
M. Jean-CfaucîeALARCON, Adjoint au Maire

Mme Sylvîane ROYEAU, Âcîjomîe au Maire
Mme Eïodïe ROBERT, Acîjomte au Maire

s



- Ecole maîerneîle Germaine Coty

- Ecole maternelle Robert Debré

M Dommïque NIÇQLÂÏ, Conseille}'Mtsmcipal

M Florent CHAMPION, Adjoim au Maire

Affairent?

Affairen°28

Affaire n°29 :

Conseil d? administration des établissements publies locaux tTenseienement

Rapporte'ur : Monsieur le Maire

- pour le lycée polvvalent et le LEP Pierre et Marie CURIE
Déléguée titulaire :
Mme Dominiqzie ÂRTÏERÏ, Conseillère Mimîcipale
Délégué suppléant :
M, Eric FORMENTO, Conseiller Municipal

- pour le lycée d enseignement yrofessionnel Paul VALERY

Déléguée titulaire :
Mme Marinella GÏÂRDÏNA, Adjointe au Maire
Déléguée suppléante :
Mme Stéphanie JACQUOT, Adjointe au Maire

- pour le collège André MAUROIS
Déléguée titulaire :
Mme Carmela CARTARRÂSÂ, Conseillère Mnmcipale
Déléguée suppléante :
Mme Jifîie MACARÏ, Conseillère Municipale

" pour le collège Guillaume VENTO
Délégué titulaire ;
M Hervé VÏALONGA, Conseiller Municipal
Délégué suppléant :
M Christian TUDES, Premier Adjoint au Maire

Conseil Portuaire des Ports Publics

Rapporteur : Monsieur le Maire
Délibération retirée de l'ordre dzi joi/r (à représenter an conseil mzmicîpal du 6 avril

2022).

Société Publique Locale « PorÉs de Menton »
Rcîpporfeur : M. Le Maire

M Mathieu MESSINA, Adjomî au Maire, M. Jean-Clande ÂLARCON, Adjoint au Maire,
Mme Marînella GÏARDINA, Adjomte au Maire, M. Emmanuel RÂ VIER, Conseiller
Mzmicipaî, et im délégué présent aux assemblées générales : M. Florenî CHAMPION,

Adjoint ait Maire

Affaireno30

Af faire n°31

Société Publique Locale (TAménagement « Riviera Française Aménaeement »

Rapporteur : Monsieur Le Maire

Deux délégués de la Conmnme de Menton au sein du conseil d'administration de la

Société Publique Locale d'Aménagement (SPLA), e f an f précisé que M, Yves JUHEL, est le
représentant de la CARF : M. Henri SCANDOLA, Conseiller Mzmicipal et M. Patrick

CALVI, Conseiller Mimicipcd et un délégué présent aux assemblées générales de laSPLA:
M, Emmanuel RAVIER, Conseiller Mzmicipûî

Conseil d'administration de la SA « 1001 VIES » Logis Familial
Rapporfeur : Monsieur Le Maire
Mme Joanna GENOVESE, Adjoinîe au Maire, en qifaliîé de tittdaîre, M. Florenî

CHAMPION, Adjoint an Maire, en qualité de suppléanî.



Affaire no32 : Eurès transfrontalier ~ Eurazur PACA Lieurie

Rapporteur : Monsieur Le Maire

Mme Marinella GIARDIANA, Adjointe au Marie
Adjointe au Maire - suppléante

titulaire, Mme Elodie ROBERT,

Affaire n°33 : Syndicat Départemental de PElectricifé et du Gaz (SDEG)
Rawortenr : Monsieur Le Maire
Retirée de l'ordre ait jour (à représenter au prochain conseil mzmicipal du 6 avril 2022).

Affaire n 34 : Débat d'Orientation Budgétaire
Rapporteur : M. Mathieu MESSINA, Adjoint an Maire
Prend acte

des orientations budgétaires retenues dans le cadre de rétablissement du budget primitif
2022 et du rapport d'orientation budgétaire pour l'exercice 2022, joint à la présente

délibération.

Affaire n°35 : Garantie d'emprunt à hauteur de 100 % à la S.A. (PHLM. « LOGIS FAMILIAL »
pour Pavenant de réaménagement d'unejigne de prêt contracté auprès de la Caisse

des Dépôts et Consienations

Rapyorfeur : M. Mathieu MESSINÂ, Adjoint au Maire

A Punanimité

Artiçleler :

Réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt réaménagé, initialement

contractée par PEmpmnteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
conditions définies à Farticle 2 et référencées à l'annexe « Caractéristiques financières des

emprunts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations ».

La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagé, à hauteur de la quotité
indiquée à l'annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues (en

principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes

commissions, pénalités ou indemnités pouvant être notamment en cas de remboursement
anticipé) ou les intérêts moratoires qu'il aurait encourus au titre des prêts réaménagés.

Ledit avenant est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 :
Les nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagée sont indiquées,

pour chacune d'entre elles, à Pannexe « Caractéristiques financières des emprunts

réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations » qui fait partie intégrante de la
présente délibération. Concernant la ligne du prêt réaménagée à taux révisables indexée sur

le taux du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué à la dite ligne du prêt
réaménagé sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. Les

caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée
référencé à Fannexe à compter de la date cT effet de l'avenant constatant le réaménagement,

et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues. A titre indicatif, le taux du Livret
A au 1e1 février 2022 est de 1,00%.



Article 3 :
La garantie de la collectivité est accordée jusqu'au complet remboursement des sommes
contractuellement dues par PEmprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date

cTexigibilité. Sur notification de Fimpayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et
Consignations, la collectivité s'engage à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement,
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources

nécessaires à ce règlement.

Article 4 :
Le Conseil Municipal s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes

contractuel lement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir

les charges.

Affaire n°36 : Fixation des indemnités de fonction des élus locaux et répartition de l'enveloppe

indemnitaire _glob aie

Rapporteur : Monsieur Le Maire

À Punanimité

adopte les dispositions suivantes :

® Fîxe le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions au sein de la

commune :

- du Maire, au taux de 76.99 % de l'indice brift terminai,
- des 11 Adjoints an Maire, au taux de 24% de l 'indice brut terminai,

- des 8 Conseillers Municipcitix Délégués, au faux de 14 % de l'indice brut terminai.

• Décide que les îndemmtés réellement octroyées au Maire, aux 11 Adjowts eî aux 8

Conseillers Municipaux Délégués seront majorées :
- de 15% mi litre de « chef-îien de canton » comme il est prévu aux articles L 2123-

22 et R 2123-23 du CGCT,
- de 25% au titre de « commune tourisfiqife » an sens dzi code du tourisme.

. précise que les mdemniîés cï-dessus seront automatiquement revalorisées en fonction de la

valeur du point d'indice, adopte le tableau récapitulatif des îndemmtés de fonction des élus
annexé ci-après et dis que l'enveloppe mdemnitaire globale est respectée et que la dépense

en részdîanî sera imputée au btfdget principal,

A f faire fi°37 : Attribution de véhicule à Monsieur le Maire et à Monsieur le Directeur Général des
Services

Rapporfeifr : Monsieur Le Maire
A l'unanimité

approuve î'aîtnbtition d'un véhicule à Monsieur le Maire e f l'attnbttlion d\m véhicuîe de

fonction à Monsieur le Directeur Général des Services.

Affaire n°38 : Abrogation de la délibération n° 40_/20_du_15 iuillet 2Q2Q
Conditions et modalités de prise en charge des frais dlhébereement, de restauration et

de déplacement des Elus locaux.

Rapporteur : Mme Stéphanie JACQUOT, Adjointe au Maire
A Funanimité

abroge la délibération n° 40/20 dzi 15 jznîleî 2020 et adopte le principe de f-embonrsemenf
des frais d'hébergement eï de restaurafion fixé par î a présente délihéraîîon.



Affaire n°39 : Modification du tableau des effectifs au 1er mars 2022
Rapporteifr : Monsieur le Maire
A la majorité absolue des suffrages exprimés : 30 voix pour, 8 contre (Mme Martelîi,

Mme Caserio, M. Aîlavena, M, Giacomazzi, M. Camo, Mme Paire, M. Monteiro, Mme

Bmeau,

autorise la modification du tableau des effectifs ci-joint à la présente déîibéraîion à
compter du 1er mars 2022 ef précise que les crédits correspondants seront prélevés au

chapitre 012 du budget de la Ville - charges de personnel et frais assimilés, exercice 2022
et suivants.

Affaire no40 : Modification de la convention de mise à disposifi_on_duj[3 avril 2021 de trois agents
titulaires entre la Ville de MENTON et la Caisse des Ecoles
Rapporteur : Mme Sylviane ROYEA U, Adjointe au Maire
A l'unanimité

adopte la présente délibération et approuver la convention de mise à disposition, ci-jointe

pour l an, autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes afférents à ladite mise à
disposition et précise qu'un bilan financier sera établi en fm d'année afin d'apurer les

comptes et que les dépenses et recettes seront imputées au budget principal aif titre des

exercices correspondants,

Affaire n°41 : Surveillance des baignades - saison estivalc 2022
Convention avec le Service Départemental cTIncendie et de Secours

Rapporteur : M. Christian TUDES, Premier Adjoint au Maire
A l'unanimifé

décide de retenir la proposiiîorî du Service Départemental d'Incendie eî de Secours pour

assurer la stirveillance des baignades duranf la saison estivale 2022, du 1er juillet au 31

aouf 2022, autorise Monsieur le Maire à signer la convention à inîervemr et tout anîre
document y afférent et dis que la dépense en résultant sera prélevée sur les crédits mscrits

à cet effet an budget de l'exercice 2022.

Affaire n°42 : Organisation du service public des vaccinations.

Nouvelle convention de partenariat entre la commune de Menton et le département
des Alpes-Maritimes

Rapporteur : M. Florenî CHAMPION, Adjoint au Maire
A Punanimité

cmîorïse Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention de partenariat relative aux

vaccmaîions publiques à intervemr entre la commune de Menîon eî le département des
Alpes-Mariîîmes pour l'année 2022, renoifveîable par expresse recondîtction pour deux
années maximum, soit jusqu'an 31 décembre 2024.

Affaire n°43 : Abrogation des délibérations n° 101/2001 du 10 avril 2001e et n° 3/03 du 21 février
2003 - Postes et rémunérations des Collaborateurs de Cabinet

Rapporteur : Monsieur Le Maire
A runanimité

approuve ces nouvelles dispositions, conformément à la réglementation en vigueur, précise
que les crédits correspondants seront prélevés au chapitre 012 an budget de la Ville

charges de personnel el frais assimilés, exercice 2022 et suivants,

12
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décide de rembourser les frais engagés par les membres du cabinet du Maire pour leurs

déplacements sur le territoire métropolitam, dans les conditions prévues par le décret
n°200î-654 au 19 jmlleî 2001.

Affaire n°44 : Modification de la liste des emplois et des conditions d occupation des logements de

fonction

Rapporteur : Mme Isabelle ALMONTE, Conseillère Mimicipaîe
A runammité des suffraees exprimés ; 27 voix pour, îî abstentions (Mme Martelîi,

Mme Caserio, M. Âllavena, M. Giacomazzi, M. Camo, Mme Paire, M. Monteiro, Mme

Bîneau, M. Storaï, M. Maîvaidt, Mme Véran)

décide d'ajouter à la liste le logement attribzié au Directeur de Cabinet.

Affaire na45 : Zone (Tactivité économique du Haut Çareï
Résiliation anticipée du bail à construction avec Menton Saveurs puis cession à la SCI

DOMI
Rapporteur : Mme Joanna GENOVESE, Adjointe an Maire
A Funaninuté

décide de mettre fin, de manière anticipée, au bail à construction portant sur les lots n°î et

2 de la phase Ibis de la zone (^'activité du Haut Careï, et verser à la société Menton

saveurs une indemnité de résiliation de 245 000 enros, de céder le bien cadastré section
BS n°2Ï à la SCI DOMIpoifr la somme de l 165 000 euros, sons la condition suspensive

de l'obtention d'un prêt, aztîorîse Monsieur le Maire à signer fous les documents et actes

afférents eî nécessaires à ces contrats et dis que les dépenses et recettes en résultant seront
à inscrire sur les crédits prévus à cet effet mf Budget principal de l'exercice 2022.

Affaire n°46 : Cession d'un terrain extrait de la parcelle communale cadastrée section BH n° 632 à

Mme Julie BOILEVIN
Rapporteur : Mme Joanna GENOVESE, Âdjomle au Maire
A runanimité

décide de céder à Mme Julie BOILEVIN 7 m2 extraits de la parcelle cadastrée section
BHn0 632, matérialisés sur le plan annexé sous la lettre B, dis que tous les frais liés à

cette transaction seront à la charge de l'acquéreur et autorfse Monsieur le Maire à signer

tous les documents et actes afférents et nécessaires à cette cession.

Affaire n°47 : Annulation de la délibération no92/19 relative au lancement d'une procédure

d'expropriation des parcelles AY86 et BK131-126 pour cause (TutiHté publique.
Rapporteur : Monsieur le Maire
A l'unanimité

anmde la délibération rî°92/î9 relative au lancement d'une procédure d'exproprîation des

parcelles ÂY86 et BK131-126 pour cause d'nîîUté pzfbUque.

Affaire n°48 : Compte-rendu des décisions municipales du n°397/21 au n° 100/22.

Rapporteur : Monsieur le Maire
Prend acte

13
y



Questions écrites

Groupe « Unis pour Menton »

l/ - DM ?21/22 Marché de conseil iuridiaue conclu avec la société CARLARA Avocats à la
suite de la démission de conseillers municipaux, pour un montant de 1.200 € TTC

Je vous demande de bien vouloir me transmettre les pièces de ce marché, ainsi que les études

et analyses produites par ledit groupement, étant précisé que ces documents sont
communicables au sens du code des relations entre le public et Fadmmistration et du droit à

Finformation des élus.

Les pièces sont à votre disposition au service juridique. Le cabmet a, en effet, été saisi d'une
consultation suite aux démissions de plusieurs élus à l'issue du Conseil Mumcipal du 9 novembre

2021. La question portait sur la régularité des démissions reçues par maiî dans le cadre d'zm

commumqifé de presse et non en main propre ou LRAR.

En outre, pourquoi avoir eu recours à un cabinet d'avocafs sachant que la situation ne posait
pas de difficulté juridique particulière et que la préfecture des Alpes-Maritimes a eu à se
prononcer sur la réalité et la portée des démissions ?

La commande a été passée dès le 22 novembre 202 J en l'absence de décision de l Etat, la

préfecture n 'ayant fait part de sa position qu 'après cette saisme.

2, - DM 98/22 : Marché conclu avec le groupement CE. PISSARELLO pour la mission
d'assistance à la personne publique d'ordre juridique, technique et économique, pour la
définition et la mise en œuvre du montage contractuel pour la gestion du servicepubHc des

bains de mer du littoral artificiel de la commune de Menton, pour un montant de

117.690 € TTC (franche ferme) et 85.470,00 € TTC (tranche optionneiïe)

Je vous demande de bien vouloir me transmettre les pièces de ce marché ainsi que les études

et analyses produites par ledit groupement, étant précisé que ces documents sont

communicables au sens du code des relations entre le public et Padministration et du droit à

Pinformation des élus.

Les documents du marché sont consultables au service Commande Publiqife.

Le marché porte sur une mission â'assisîance à la personne publique découpé en trois phases et

zme tranche optionnelle :

® Phase l

o Audit technique des installations existantes

o Accompagnement de la collectivité dans la clôtzn'e des contrats

• Phase 2

o Diagnostic techniqzte des msîallatîons, coûts remise aux normes et travaux pour

amélioraîiorî sigmfîcative du niveau d'accueil du public
o ProposUîon de scénarn avec analyse de faisabilité pour les condîtïom d'exploiîaîîon

cîn service et les principes d'aménagement des lots permeîtcmt de répondre aux

mieux aux attentes de la colîecîivîîé.
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o Montage du cahier des charges + charte architecturale pour les structures
démonîables

o Analyse des candidatzn'es et des offres

o Assistance de la Commune dans les négociations

o Rédaction des contrats définitifs

< Phase 3

o Suivi technique, juridiqzfe et administratîf de la mise en place des nouveaux contrats.

- tranche optionnelle

® AMO accompagnement pour l'aménagement de l'espace publie Promenade de la Mer.

// convient de préciser que les réunions de îravail ont débuté la semaine dernière et se poursuivent

sur les semaines à venir dans im calendrier très contraint. Les productions établies à ce jour ne

sont pas communicables s'agissant de documents préparatoires à une décision.

Aussi, au regard de son montant (203.160 euros TTC), est-ce qu'une procédure de mise en

concurrence a été initiée ? Si oui, je souhaiterais avoir communication de Pensemble de la
procédure. Si non, je souhaiterais savoir pourquoi un tel marché a été lancé sans respect du

code de la commande publique.

L'civis de publicité a été mis en ligne le 22 décembre 202} dans zm journal d'cinnonce légale

(BOAMP) avec une remise des offres azf 20 janvier 2021, à Î6h.

La procédure de mise en concurrence a donc été respectée (seuil infénenr à 215.000 € HT).

3, - DM 100/22 : Marché de conseil juridioue conclu avec la Société TALLIANCE pour la
consultation des Ports de Menfon, pour un montant de 1.800 € TTC.

Je souhaite savoir en quoi consiste ce marché et avoir communication des études et analyses

réalisées par ce conseil juridique, étant précisé que ces documents sont communicables au

sens du code des relations entre le public et Pîtdministration et du droit à Pinformation des

élus.

Sîute à la nomination des nouveaux aâmimstrateurs de la SPL Ports de Menton lors du Conseil

Municipal du 6 décembre 2021 efface à la défaîîlcmce de la Directrice Générale de la SPL pour la
saisine d'zm conseil d'admimsîratîon, la collecîmté a souhaité se faire assister par im cabinet

conseil spécialisé. Ce cabinet a accompagné les élus dans le cadre de la temse de ce conseil
d'admmisïraîion de îransiîion.

4, - Protocole transactionnel entre la Ville et M. Eric Le FLOCH

Par délibération du 21 décembre 2002, le Conseil municipal a autorisé le Maire à signer un
protocole transactionnel avec Monsieur Le FLOCH. Je souhaite avoir transmission de ce

protocole.

Le protocole est consultable an service Jtiridïqne.
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Je souhaite en outre connaître les motivations de ce protocole et les engagements de la Ville en
découlant. Je souhaite connaître les modalités financières de ce protocole qui ont abouti aux

dépenses devant être imputées sur les budgets 2021 et suivants de la Ville.

Si vous souhaitiez conserver M. Le FLOCH comme DGS, il vous fallait simplement retirer

Farrêté qui avait prononcé sa décharge de fonction. La commune n'aurait pas eu à transiger,
Fintéressé aurait regagné son poste et le contentieux devant le Tribunal administratif serait

devenu sans objet.

Au regard de la motivation de V ordonnance de référés dzi Tribunal Administratif de Nice en date du
9 novembre 2021 et afin d'éviîer tout risque mdemmtaire, la Commime a souhaité mettre fm au
litige l'opposant à son DGS réintégré.

Pour se faire, cette dernière a choisi la voie de la médiation, voie fortement conseillée depuis

plusieurs mois par les instances admimstraiives qui la proposent sysîémaîiqziement. D 'aUîenrs, la
Ville a déjà procédé à deux autres médiations dans le cadre de recours en excès de pouvoir contre
des décisions d'urbanisme.

Ainsi, le Tribzmaî Administratif a nommé par ordonnance le 13 décembre 2021 l'association AMI

MEDIATION. A l'issue de la procédure, im protocole a été signé par les parties.

Dans la conîimdté de la décision de jtfsiice réintégrant le DGS, le protocole prévoit sa
reconstïtiffîon de carrière et la prise en charge des frais liés cm litige (conformémenî à la décision

de Jus/ice du TA) et en contrepartie, ce dernier renonce à tout recours wdemniîaire contre la
collectivité.

5/-Hôtel5AGARAVÂN

Jean Claude Gulbal avait œuvré pour la reprise du chantier de l'hôtel 5* et les discussions avaient

abouti pour une reprise à la mi-novembre. Nous avons tous constaté cette reprise et nous nous en
réjouissions. Cependant, cette reprise devait se concrétiser par la signature d'un avenant

prolongeant les délais de construction dans la mesure où la période de construction devait se finir au
30 novembre 2021. Nous sommes étonnés de ne pas voir qu'une telle délibération n'est pas soumise
à l approbation du Conseil municipal. L'avenant est-il devenu caduque? Nous souhaiterions

cormaitre l avancée de ce dossier.

La commune demeure dans l'attente des éléments demandés par feu Jean-Claude GUIBÂL dans

son courrier du 14 octobre 2021 avant de signer tonî avenant.

Des échanges sont acfueîlemenf en cours avec les promoteurs pour obtenir toutes les garcmîies
nécessaires à la justification d'un avenant supplément air e au bail à consîrncîîors signé le 19

décembre 2016.

Menton,le 14 mars 2022

Le Maire,
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